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Préavis de grève pour le 25 avril 2024 
Chaque négociation protocolaire est différente, mais celle-ci est vraiment « originale ». 
Après de longues semaines d’attente sans aucune réunion et après de nombreux reports, 
les organisations syndicales ont reçu la V4 du protocole, annoncée comme quasi définitive, 
le lundi 8 avril 2024 au soir, dans laquelle les demandes légitimes pour les TSEEAC, les 
Attachés et les IEEAC n’étaient pas reprises, et où certaines des contreparties inscrites dans 
la V3 avaient même disparu ! 
Une réunion plénière suivie de bilatérales étaient programmées du mercredi 10 au 
vendredi 12 avril. 
Le Bureau National de l’UNSA UTCAC s’est réuni mardi 9 avril et a décidé, au vu de cette 
version et du mépris affiché, de ne pas participer aux réunions de cette semaine et de 
déposer un préavis de grève. 

 
 

En réponse à une V4 du protocole scandaleuse, l’UNSA UTCAC dit STOP ! 
Dans cette V4, non seulement, les déséquilibres se creusent entre les corps et les services mais, en 
plus, des reculs inacceptables et contraires à l’esprit d’une négociation supposée progresser sont 
apparus comme notamment la suppression de la révision annuelle des salaires prévue à l’automne en 
fonction du calcul de l’inflation (clause de revoyure) qui faisait l’objet d’un engagement pris à l’issue 
d’une réunion de conciliation. 
 

Les problèmes majeurs 
Tous les corps représentés par l’UNSA UTCAC font les frais de cette version 4 qui n’a rien à voir avec 
un « protocole social et équilibré », mais constitue une casse en règle et une accumulation 
d’humiliations ! 
 

Pour les TSEEAC 
L’administration veut imposer, en plus d’une 
baisse des effectifs supportée principalement 
par les TSEEAC : 

■ Le corps unique de contrôleurs (avec de 
nombreuses zones d’ombre comme les 
conditions de départ en retraite des 
TSEEAC qui seraient reclassés, mais aussi 
des effets néfastes sur l’attractivité du corps) 
accompagnée de la transformation de la 
formation TSEEAC, 

■ L’arrêt du service de contrôle sur de 
nombreux terrains, sans aucune visibilité sur 
la liste des tours qui fermeront, 

■ La fermeture de 3 BTIV sur 5 avec là aussi 
de nombreuses zones d’ombre, 

■ Le service minimum dans certains services 
sans compensation,  

■ Une trop faible revalorisation des licences 
DSAC au regard de l’accroissement des 
responsabilités et de la technicité des agents et 
de l’extension des domaines de surveillance, 

■ L’allègement de la seconde qualification sans 
autre précision et sans la moindre précaution 
ni garantie du maintien de l’accès aux 
fonctions éligibles aux différents emplois 
fonctionnels, 

■ Aucune revalorisation indemnitaire globale du 
corps, 

■ Un manque de compensation statutaire (la 
réforme de la grille indiciaire TSEEAC n’est 
plus à l’ordre du jour), 

■ Des nombres très insuffisants de places dans 
les différents emplois fonctionnels, et 
notamment le CTAC. 
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Pour les IEEAC 
Alors que la v3 mentionnait clairement un HEB 
statutaire, la V4 propose un accès au HEB par 
le biais des emplois fonctionnels, ce qui 
constitue un très net recul. 

 

Pour les Attachés 
■ Une accentuation du décrochage par rapport 

aux IEEAC dans cette V4, notamment sur la 
valorisation des licences DSAC, 

■ aucun calendrier précis pour les 15 emplois 
fonctionnels HEA obtenus alors qu’ils sont 
attendus depuis plus de 10 ans ! 

 

L’ENAC est, encore une fois, laissée pour compte, et les efforts fournis par les enseignants 
(digitalisation, etc.) ignorés et la DGAC en termes de formation n’est pas non plus à la hauteur de ses 
ambitions. 
 

Cet inventaire n’est malheureusement pas exhaustif, mais nous mettrons les 
points sur les « i » lors de la réunion de conciliation que nous attendons. 

 
 

Un calendrier décalé ou trop flou 
D’une manière générale, les dates prévues dans cette V4 sont bien trop lointaines ou floues, alors que 
nous parlons d’un protocole 2023 – 2027. 
 

Ce protocole faisant suite à un protocole déjà suspendu en 2020, les personnels n’ont connu aucune 
avancée spécifique depuis le protocole 2016 … ce qui n‘a pas empêché l’administration de réorganiser 
et de demander toujours plus d’efforts à tous les personnels !  
 
 

Ainsi, après avoir fait preuve d’une très grande patience, l’UNSA UTCAC a décidé 
de déposer un préavis de grève pour obtenir enfin de la considération et du 
respect pour tous les personnels qu’elle représente ! 
 
L’UNSA UTCAC attend, et espère, le lancement immédiat d’une réelle 
concertation, avec des négociations et non des réunions éparses pour valider 
les mesures imaginées par l’administration, seule dans son coin. 

 
 
 

L’UNSA UTCAC appelle donc l’ensemble des TSEEAC, IEEAC et 
Attachés à faire grève le jeudi 25 avril 2024 (prise de service du jour à 
fin du service de nuit). 

 


